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CHAPITRE II 

Logement, alimentation et habillement 
des prisonniers de guerre. 

ARTICLE 25 

Les conditions de logement des prison- 
niers de guerre seront aussi favorables que 
celles qui sont réservées aux troupes de la 
Puissance détentrice cantonnées dans la 
même région. Ces conditions devront tenir 
compte des m9urs et coutumes des prison- 
niers et ne devront, en aucun cas, être 
préjudiciables à leur santé. 

Les stipulations qui précèdent s'appli- 
queront notamment aux dortoirs des pri- 
sonniers de guerre, tant pour la surface 
totale et le cube d'air minimum que pour 
l'aménagement et le matériel de couchage, 
y compris les couvertures. 

Les locaux affectés à l'usage tant indivi- 
duel que collectif des prisonniers de guerre 
devront être. entièrement à l'abri de l'hu- 
midité, suffisamment chauffés et éclairés, 
notamment entre la tombée de la nuit et 
l'extinction des feux. Toutes précautions 
devront être prises contre les dangers 
d'incendie. 

Dans tous les camps où des prisonnières 
de guerre se trouvent cantonnées, en même 
temps que des prisonniers, des dortoirs 
séparés leur seront réservés. 

: ARTICLE 26 

La ration quotidienne de base sera suf- 
fisante en quantité, qualité et variété pour 
maintenir les prisonniers en bonne santé, et 
empêcher une perte de poids ou des troubles 
de carence. On tiendra compte également du 
régime auquel sont habitués les prisonniers. 

La Puissance détentrice fournira aux pri- 
sonniers de guerre qui travaillent les sup- 
pléments de nourriture nécessaires pour 
l'accomplissement du travail auquel ils sont 
employés. 

De l'eau potable en suffisance sera fournie , 
aux prisonniers de guerre. L'usage du tabac 
sera autorisé. 

Les prisonniers de guerre seront associés 

CHAPTER II 

Quarters, food and clothing of 
prisoners of war. 

ARTICLE 25 
Prisoners of war shall be quartered under 

conditions as favourable as those for the 
forces of the Detaining Power who are bil- 
leted in the same area. The said conditions 

, shall make allowance for the habits and 
customs of the prisoners and shall in no case 
be prejudicial to their health. 

The foregoing provisions shall apply in 
particular to the dormitories of prisoners of 
war as regards both total surface and mini- 
mum cubic space and the general installa- 
tions, bedding and blankets. 

The premises provided for the use of 
prisoners of war individually or collectively, 
shall be entirely protected from dampness 
and adequately heated and lighted, in parti- 
cular between dusk and lights out. All pre- 
cautions must be taken against the danger 
of fire. 

In any camps in which women prisoners 
of war, as well as men, are accommodated, 
separate dormitories shall be provided for 
them. 

ARTICLE 26 

The basic daily food rations shall be 
sufficient in quantity, quality and variety 
to keep prisoners of war in good health and 
to prevent loss of weight or the develop- 
ment of nutritional deficiencies. Account 
shall also be taken of the habitual diet of 
the prisoners. 

The Detaining Power shall supply pri- 
soners of war who work with such additional 
rations as are necessary for the labour on 
which they are employed. 

Sufficient drinking water shall.,be sup- 
plied to prisoners of war. The use of tobacco 
shall be permitted. 

Prisoners of war shall, as far as possible, 


